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rencontre de la ligne séparatrice des cadastres des can-
tons de Callières et de Saguenay avec la rive nord-ouest
du fleuve Saint-Laurent et qui suit les lignes et les
démarcations suivantes : vers l’est, le prolongement de
la ligne séparatrice desdits cadastres jusqu’à la ligne
médiane du fleuve Saint-Laurent ; généralement vers le
sud-ouest la ligne médiane dudit fleuve en remontant
son cours jusqu’au prolongement vers le sud-est de la
ligne séparatrice des cadastres des paroisses de Saint-
Siméon et de Saint-Fidèle ; vers le nord-ouest, le prolon-
gement de la ligne séparatrice desdits cadastres jusqu’à
la rive nord-ouest du fleuve Saint-Laurent ; enfin, dans
une direction générale nord-est, la rive nord-ouest dudit
fleuve, jusqu’au point de départ.

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
Bureau de l’arpenteur général du Québec
Service des levés officiels et des limites administratives

Québec, le 10 juillet 2006

Préparée par : GENEVIÈVE TÉTREAULT,
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Décret 662-2007, 14 août 2007
Loi sur l’organisation territoriale municipale
(L.R.Q., c. O-9)

CONCERNANT le redressement des limites territoriales
de la Ville de La Malbaie ainsi que la validation
d’actes posés par cette dernière

ATTENDU QUE les limites territoriales aquatiques de
la Ville de La Malbaie sont imprécises ;

ATTENDU QUE cette ville ignorait que ses limites
territoriales n’incluaient pas une partie du fleuve Saint-
Laurent et du Gros Ruisseau ;

ATTENDU QUE la Ville de La Malbaie a perdu compé-
tence sur ce territoire aquatique le 1er janvier 1993 en
vertu des articles 238 et 284 de la Loi sur l’organisation
territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9) et, qu’à partir de
cette date, ce territoire est devenu un territoire non orga-
nisé sous la compétence de la municipalité régionale de
comté de Charlevoix-Est ;

ATTENDU QUE la ville a agi à l’égard de ce territoire
aquatique comme s’il était le sien ;

ATTENDU QUE la municipalité régionale de comté n’a
pas agi à titre de municipalité locale à l’égard de ce
territoire ;

ATTENDU QUE la ministre des Affaires municipales et
des Régions a transmis à la Ville de La Malbaie et à la
municipalité régionale de comté, conformément à l’arti-
cle 179 de la Loi sur l’organisation territoriale munici-
pale (L.R.Q., c. O-9), un avis contenant la proposition
de redressement et de validation d’actes qu’elle enten-
dait soumettre au gouvernement ;

ATTENDU QUE les municipalités ont signifié à la
ministre leur accord sur la proposition de redressement ;

ATTENDU QUE le gouvernement peut, en vertu des
articles 178 et 192 de la Loi sur l’organisation territo-
riale municipale, redresser les limites territoriales d’une
municipalité et valider les actes accomplis par cette
dernière sur un territoire qui n’est pas le sien ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions :

QUE les limites territoriales de la Ville de La Malbaie
soient redressées de façon que la description de ces
limites inclue le territoire décrit par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune le 6 juillet 2006,
cette description apparaissant comme annexe au présent
décret ;

QUE ce redressement ait effet depuis le 1er janvier
1993 ;

QU’aucune illégalité ne puisse être soulevée à
l’encontre des actes accomplis par la Ville de La Malbaie,
à compter de cette date jusqu’à celle de l’entrée en
vigueur du présent décret, du fait qu’elle n’avait pas
compétence à l’égard du territoire décrit à l’annexe.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Décret 662-2007,
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DESCRIPTION OFFICIELLE PRÉPARÉE
À L’EFFET DE REDRESSER UNE PARTIE DES
LIMITES TERRITORIALES DE LA VILLE DE LA
MALBAIE DANS LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE
DE COMTÉ DE CHARLEVOIX-EST.

Le territoire suivant à savoir un territoire aquatique
comprenant une partie du fleuve Saint-Laurent situé en
front de la Ville de La Malbaie, dans la Municipalité
régionale de comté de Charlevoix-Est, le tout renfermé
dans le périmètre qui commence au point de rencontre
de la ligne nord-est du lot 1 du cadastre de la paroisse de
Saint-Fidèle avec la rive nord-ouest du fleuve Saint-
Laurent et qui suit les lignes et les démarcations suivan-
tes : vers le sud-est, le prolongement de la ligne nord-est
dudit lot jusqu’à la ligne médiane du fleuve Saint-
Laurent ; généralement vers le sud-ouest, la ligne médiane
dudit fleuve en remontant son cours jusqu’à sa rencontre
avec une ligne droite suivant un gisement de 306° et
dont le point d’origine est situé à l’intersection de la
ligne médiane du Gros Ruisseau avec la rive nord-ouest
du fleuve Saint-Laurent ; vers le nord-ouest, ladite ligne
droite jusqu’à son point d’origine ; dans une direction
générale nord-est, la ligne sinueuse qui limite au sud-est
le lot 885 du cadastre de la paroisse de La Malbaie ; en
référence au cadastre du village de Pointe-au-Pic, vers
le nord-est, la ligne sinueuse qui limite au sud-est le
lot 275 et à l’ouest une partie du lot 120 puis, successi-
vement vers le nord-est et le nord, la ligne sinueuse qui
limite au sud-est et à l’est une partie du lot 276, les
lots 41-7, 41-3, une autre partie du lot 276, les lots 41-4,
36, 40, 38, 35 en rétrogradant à 32, une autre partie du
lot 276, les lots 25 en rétrogradant à 21, les lots 19 en
rétrogradant à 11, le lot 10-1, les lots 9, 8C, 8B, 8A,
les lots 7 en rétrogradant à 5, le lot 3-1, une partie du
lot 3-2, les lots 3-2-1, 3-3-20 à 3-3-23, 3-4-14 à 3-4-17,
une partie du lot 3-4 et le lot 3 ; en référence au cadastre
de la paroisse de La Malbaie, les lignes sud-est, est et
nord-est du lot 573 jusqu’à la ligne des basses marées de
la rivière Malbaie ; vers le nord et le nord-ouest, la ligne
des basses marées du côté sud-ouest de l’estuaire de la
rivière Malbaie jusqu’au prolongement vers le sud-ouest
de la ligne sud-est du lot 478 ; vers le nord-est, ledit
prolongement jusqu’à la ligne des basses marées du
fleuve Saint-Laurent ; successivement vers le sud-est et
le nord-est, ladite ligne des basses marées jusqu’au pro-
longement vers le sud-est de la ligne nord-est du
lot 104 ; vers le nord-ouest, ledit prolongement jusqu’à
sa rencontre avec la rive nord-ouest du fleuve Saint-
Laurent ; enfin, dans une direction générale nord-est, la
rive nord-ouest dudit fleuve jusqu’au point de départ.

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
Bureau de l’arpenteur général du Québec
Service des levés officiels et des limites administratives

Québec, le 6 juillet 2006
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Décret 663-2007, 14 août 2007
Loi sur l’organisation territoriale municipale
(L.R.Q., c. O-9)

CONCERNANT le redressement des limites territoriales
de la Paroisse de Saint-Irénée ainsi que la validation
d’actes posés par cette dernière

ATTENDU QUE les limites territoriales aquatiques de
la Paroisse de Saint-Irénée sont imprécises ;

ATTENDU QUE cette paroisse ignorait que ses limites
territoriales n’incluaient pas une partie du fleuve Saint-
Laurent et du Gros Ruisseau ;

ATTENDU QUE la Paroisse de Saint-Irénée a perdu
compétence sur ce territoire aquatique le 1er janvier 1993
en vertu des articles 244 et 284 de la Loi sur l’organisa-
tion territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9) et qu’à par-
tir de cette date ce territoire est devenu un territoire non
organisé sous la compétence de la municipalité régio-
nale de comté de Charlevoix-Est ;

ATTENDU QUE la paroisse a agi à l’égard de ce terri-
toire aquatique comme s’il était le sien ;
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